
PRÉFECTURE DU CHER 

DIRECTION des RELATIONS avec les 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

et du CADRE de VIE 
Bureau de l'environnement 

Installation classée 
soumise à autorisation n° 1181 

Pétitionnaire : 
SA Denison Hydraulics 

ne 23 gau ARRÊTÉ du {4 JAN. 1959 

portant mise à jour de l'ensemble du site 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

jutte contre ieur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, le décret 
n° 93-1412 du 29 décembre 1993, le décret n° 96-197 du 11 mars 1996 et le décret n° 97-1116 du 
27 novembre 1997 pris pour l'application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes constituant la nomenclature des installations 

classées par l'effet de l'article 44 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 

susvisée modifié notamment par le décret n° 94-484 du 9 juin 1994, 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant règlement de la construction du matériel 
électrique utilisable en atmosphère explosive, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 

des huiles usagées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du 

livre 11 du code du travail (titre 1Il : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la 

protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1984 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas les ménages, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité
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VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 
n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux 
dispositifs d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 1979 relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface, 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif aux rejets d'installations classées de 
certaines substances dans les eaux souterraines, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environne- 
ment par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 
de chantier, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 

VU l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, 

VU les récépissés de déclaration délivrés à la SA Abex Industries, pour l'usine qu'elle exploite à 

Vierzon en date des 17 juin 1947, 16 novembre 1973, 13 novembre 1974 et 11 mars 1976, 

VU l'arrêté préfectoral du 6 octobre 1981 autorisant la SA Abex Industries, division Denison, à 

exploiter un atelier de traitement électrolytique des métaux dans son usine sise 14 rue du Bois Blanc à 
Vierzon, 

VU le récépissé délivré le 24 novembre 1986 à la SA Abex Industries, division Denison, 14 route 

du Bois Blanc à Vierzon, relatif à l'exploitation de plusieurs transformateurs aux polychlorobiphényles 
situés 14 route du Bois Blanc à Vierzon,



-3- 

VU la demande de régularisation administrative en date du 26 août 1997, déposée en préfecture 
le 28 août 1997, présentée par M. Roland CHERRIER, directeur de production de la société Denison 
Hydraulics, en vue d'être autorisé à poursuivre l'activité de mécanique de précision et la production de 
matériels hydrauliques sur le territoire de la commune de Vierzon, 14 rue du Bois Blanc, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 30 octobre 1997, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Oriéans en date du 20 novembre 
1997 désignant Mme Huguette PONROY, professeur de lettres en retraite, demeurant Château de 
Cerbais, 18120 Cerbois, en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 décembre 1997 prescrivant la mise à l'enquête du projet du 
19 janvier 1998 inclus au 19 février 1998 inclus dans les communes Vierzon, Brinay, Foëcy et Vignoux- 
sur-Barangeon, 

VU la délibération du conseil municipal de Vierzon en date du 19 février 1998, 

VU la délibération du conseil municipal de Foëcy en date du 7 mars 1998, 

VU la délibération du conseil municipal de Brinay en date du 11 mars 1998, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'agricuiture et de la forêt le 7 janvier 1998, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 19 janvier 
1998, 

VU l'avis émis par M. le chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de 

défense et de protection civile le 20 janvier 1998, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental du travail et de l'emploi le 27 janvier 1998, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'équipement le 26 février 1998, 

VU l'avis émis par Mme le sous-préfet de Vierzon le 27 février 1998, 

VU l'avis émis par M. le directeur de l'institut national des appellations d'origine le 30 mars 1998, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 6 août 1998, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 24 septembre 1998, 

CONSIDERANT que cet établissement constitue une installation classée soumise à : 

> autorisation visée sous les n° 2560.1°, 2565.2.a et 2020.1° de la nomenclature des installations 
classées, 

> déclaration visée sous les n°% 1175.1°, 2561, 2575, 2915.2°, 2920.2°.b, 2925 et 2940.2°.b de la 
nomenclature des installations , 

CONSIDÉRANT que la société Denison Hydraulics n'a pas formulé d'observation sur le projet 

d'arrêté qui lui a été transmis le 9 novembre 1998 dans le délai réglementaire de 15 jours, 

SUR la proposition de M. le secrétaire général,



ARRÊTE 

ARTICLE 1° - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 - AUTORISATION 

La société Denison Hydraulics, dont le siège est situé 14 rue du Bois Blanc à Vierzon (18100), 
est autorisée à poursuivre l'exploitation de son établissement situé à la même adresse, comprenant 

les installations classées visées par l'article 1.2 du présent arrêté. 

1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

  

Numéros de a its 

nomenclature Activité Classement 

2560.1 Métaux et alliages (travail mécanique des), la puissance installée de 
l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de | autorisation 

l'installation étant supérieure à 500 KW. 

Puissance DENISON : 2 500 KW. 
  

2565.2.a Métaux et matières plastiques (traitement des) pour le dégraissage, le 
décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., par voie 

Tu électrolytique, chimique ou par emploi de liquides halogénés : 

Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le 

volume des cuves de traitement de mise en œuvre étant supérieur à 

1 500 litres. 
Quantité DENISON : 3 705 Litres (1 000 | halogénés, 800 | bains 
lessive et 1 905 | bains, traitement de surface). 

autorisation 

  

2920.1 Compression (installations de), fonctionnant à des pressions 
manométriques supérieures à 1 bar : comprimant où utilisant des | autorisation 

fluides inflammables ou toxiques : si la puissance absorbée est 
supérieure à 300 KW. 

Puissance DENISON : 1 150 KW. 
  

1175.14 _: | Organohalogénés (emploi de liquides) pour le dégraissage, la mise en 

solution, l'extraction, etc., à l'exclusion du nettoyage à sec, et du 
dégraissage de produits textiles visés par la rubrique 2345 et du 

\ dégraissage des métaux visé par la rubrique 2565. 
La quantité de liquides organohalogénés étant supérieure à 200 litres 
mais inférieure ou égale à 1 500 litres. 

Quantité DENISON : 400 litres. 

2561, Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu). déclaration 

déclaration 

  

  

2575 Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles 

métalliques, etc, sur un matériau quelconque pour gravure, 

dépolissage, décapage, grainage. déclaration 
La puissance installée des machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation étant supérieure à 20 KW. 
Puissance DENISON : 135 KW.          



  

2915.2 Chauffage, utilisant comme fluides caloporteur des corps organiques 

combustibles. La température d'utilisation étant inférieure au point 
NC éclair des fluides. La quantité de fluides utilisés étant supérieure 

7 250 litres. 
Quantité DENISON : 600 litres. 

déclaration 

  

2920.2 Compression (installations de), fonctionnant à des pressions 
manométriques supérieures à 1 bar : dans les autres cas (autres que 

comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques) : si la | déclaration 

puissance absorbée est supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 

500 KW. 
Puissance DENISON : 110 KW. 
  

2925 | Accumulateurs (aieliers de charge d'), la puissance maximale de 
courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à | déclaration 

N 10 KW. 
Puissance DENISON : 11,1 KW. 
  

2940.2 Vernis, peintures, apprêt, colle, etc. (application à froid sur support 

quelconque), à l'exclusion des activités couvertes par la rubrique 1 
521. 
L'application étant faite par pulvérisation : la quantité maximale de 

produits susceptibles d'être utilisée est supérieure à 10 kg/j, mais 
inférieure ou égale à 100 kg. 
Quantité journalière DENISON : 19 kg/i. 

déclaration           

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation citée à l'article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 
inconvénients de cette installation. 

1.2.3 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure ou ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES A 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les 

éléments d'appréciation.



2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, sera 
déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 
prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et ies confirme dans un document 
transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 
de sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le 

respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de ta législation sur les installations 
classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

2.4 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, à savoir un mois avant 
l'arrêt définitif, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi 
qu'un mémoire sur l'état du site. 

2.5 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

2.6 - TAXES ET REDEVANCES 

L'exploitant est assujetti à la redevance annuelle des installations classées au titre de la 
rubrique n° 2560 ( 2 500 KW). 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de disconnection afin d'éviter tout 
phénomène de retour sur le réseau d'alimentation d'eau potable, à l'occasion d'une mise en dépression 
du réseau de prélèvement et de dispositifs de mesure totalisateurs de débit. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 

consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

3.1.2 - Nature des effluents 

Les eaux vannes (EV) des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 
sanitaires et d'assainissement en vigueur. Un réseau d'assainissement communal existe, elles y sont 
raccordées. 

Les eaux pluviales non polluées (Epnp) sont collectées par le réseau eaux pluviales de l'usine et 
rejetées dans le Cher. Dès que le réseau communal sera installé, elles y seront raccordées et la 
canalisation reliant le Cher sera coupée et obstruée à la sortie de l'établissement.
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Les eaux pluviales (Epp), de ruissellement (Er) et les eaux industrielles (Et) susceptibles d'être 

polluées devront être raccordées aux bassins de rétention prévus à cet effet. 

Les eaux de refroidissement (ERef) doivent être en circuit fermé sauf autorisation explicite 
confirmée par le présent arrêté. 

Les eaux industrielles sont recyclées en fabrication. Dès qu'elles ne sont plus recyclables elles 

sont stockées dans des fosses étanches puis pompées, transportées, traitées par des entreprises 
agréées. 

Cette installation ne rejette aucun effluent liquide industriel dans le milieu naturel et dans le 
réseau communal. 

3.1.3 - Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
coliectif externe ou d'un autre site industriel. Le réseau de l'établissement est équipé d'obturateurs de 

façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de 
marche, signalés et actionnabies en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. 
Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

3.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d'indisponibilité ou un dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est 
interdit, conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 
d'autres établissements. 

3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables. 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents 
seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

- de matière flottante. 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents EP et EU sont prévus un point permettant de 

prélever des échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en 
polluants.….).



3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- température : < 30 °C 

- pH : compris entre 6,5 et 8,5 

  

  

  

  

    

Paramètres Concentration maximale Flux 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 0,45 kg/ 
{norme NF 90-114) 

MES 100 mg/l 4,5 kgfi 

DBO5 100 mg/l 4,5 kgii 

DCO 300 mg/l 13,5 kg         

3.1.9 - Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement (EU) coliectif de Vierzon se fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau ; une convention préalable en date du 03/12/1997 autorise ce rejet. 

3.1.10 - Prévention des pollutions accidentelies 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 
caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 
naturel récepteur. 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 800 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et 
les réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique 

des fluides qu'ils pourraient contenir. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui 

doivent être maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 
à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par l'arrêté 
ministériel du 22 juin 1998. 

..
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de 
manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être étanches 
et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage ou éventrement des 

füts ..). 

Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 

susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

3.1.11 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 
site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

3.1.12 - Bassin de confinement 

Les réseaux Ei et Er susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie sont raccordés à un bassin de confinement d'une capacité minimum de 100 m. 

Le premier flot (10 mm) des eaux pluviales susceptibles d'être polluées est collecté dans un 
bassin de confinement d'une capacité minimum de 100 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Les bassins, qui peuvent être confondus, sont maintenus en temps normal au niveau permettant 

une pleine capacité d'utilisation. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de 

leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent 

arrêté. 

Si leur charge polluante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après 
traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

Une étude sur ces bassins sera réalisée et proposée à l'inspection des installations classées. 
Un échéancier de réalisation des travaux sera établi en accord avec l'inspection des installations 

classées. 

3.1.13 - Plan des canalisations 

Un plan des réseaux de collecte des effluents, des canalisations de transport de produits 

dangereux faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 

la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, 
isolement de la distribution alimentaire...) les bassins de confinement, les ouvrages d'épuration et les 

points de rejet de toute nature doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

modification notable, et daté. |! sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 

3.1.14 - Conséquence des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 

les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

© La toxicité et les effets des produits rejetés,
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Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution, 

Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 9 
9
0
 

©
 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 
pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d’un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
de surface, transmis à l'inspecteur des installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l’évolution des connaissances et des techniques 

3.2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.2.1 - Captation 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté où la 
réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

3.2.2 - Traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses sont prises. 

3.2.2.2 - Caractéristiques des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à 

respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation 
{notamment pendant les périodes d'arrêt et de démarrage de l'installation). 

3.2.2.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant des diverses 
installations ainsi que celles provenant du traitement et du stockage des effluents. 

3.3 - DÉCHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l’activité ou du 
démantèlement des instailations. 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, 
en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 
l'environnement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 
du 15 juitiet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

dl.
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3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 
départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article 8.1.10 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d'odeur, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
- tes déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 

gerbés sur plus de deux hauteurs, 
- tes envols soient limités. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les 

envols. Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri 
des pluies. Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas 

d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 

(sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 

déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). 
En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite sauf pour 

les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des “exercices incendie”. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 

n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret 
n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Elles sont remises à un ramasseur agréé pour ie département en application de l'arrêté ministériel du 

21 novembre 1979 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1876 
modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 
éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux 

valorisables.
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3.3.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 
mode et du lieu d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour les déchets industriels spéciaux, les dates d'enlèvement et lies noms des transporteurs 

devront être précisés. 

A cet effet, il tiendra à jour un registre dans lequel seront consignés toutes ces informations. 

En outre, chaque enlèvement devra faire l'objet d'un bordereau de suivi selon les modalités 
fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de nuisances. 

La production de déchets dans l'établissement (la nature, le tonnage), leur vatorisation, leur 
élimination (mode et l'adresse du centre d'élimination, actions internes à l'établissement) fait l'objet d'une 

déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations 

classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Cette déclaration est transmise à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit le 

trimestre écoulé. 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1 - Généralités 

Les instailations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les 

installations classées sont applicables. 

3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 

bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour ie voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 

ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

3.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du 

bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

dl.
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Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour Emergence admissibl L 
dans les zones à émergence la période allant d…6hà22h ério a ant, de 20h Ch ain 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours P : : ans 
l'établissement) fériés que les dimanches et jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Les zones à émergences régiementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 
terrasse.) 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 

date du présent arrêté d'autorisation. 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.6 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci- 
dessous qui fixe les valeurs des niveaux limites admissibles. 

  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

en limite de propriété 

&h-2h 22h-6h tous les jours 

ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
65 55 

  

sauf les dimanches et jours fériés 
          

L'exploitant doit réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont 

tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce dernier peut modifier la périodicité de 

ce contrôle. 

3.5 - PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Dossier de sécurité 

L'exploitant établit et complète régulièrement, la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux mis en œuvre dans l'établissement. Il procédera à leur examen systématique sur la base 
d'un ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la 
sécurité des personnes. 

3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 
pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

1.
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3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou 
d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères 

explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre 

du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré 
dans son ensemble comme zone de danger. 

3.5.4 - Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.4.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions (clôture ou locaux fermés à clef). 

3.5.4.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site devra être assurée en permanence par le personnel 

d'encadrement pendant les heures de travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance permanente sera assurée : 

- par un agent ou préposé chargé spécialement de cette fonction, équipé de moyens de communication 

pour diffuser l'alerte et disposant d'un logement ou abri approprié, 
ou 
- par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance ou gardiennage dûment autorisé 

lorsqu'il n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et 
reçoit à cet effet une formation spécifique. 

3.5.4,3 - Circulation dans l'établissement 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayons intérieurs de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 

moyens d'intervention. 

1.
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3.5.4.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 

d'un incendie. 

Les salles de contrôles seront conçues de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel 

puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Elles assurent en particulier une protection contre les conséquences accidentelles des 

surpressions, projections, incendies, émanations de gaz toxiques etc. 

3.5.4.5 - Installations électriques - mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 
n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 
normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 
remise en état et en dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes 
baladeuses utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié 

à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables 
et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. ’ 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables. En particulier, des 

zones de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente 
et semi-permanente) et des zones de type 2 (dans lesquelles des atmosphères explosives peuvent 

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies 
sous la responsabilité de l'exploitant et incorporées aux zones de dangers du $ 3.5.3. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1* janvier 1981 doit être conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. Toute installation ou appareillage 
conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas 

de défaillance de l'alimentation électrique normale (alimentation de secours ou de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation. 

3.5.5 - Exploitation des installations 

3.5.5.1 - Produits 

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de 

produits dangereux en dehors des périodes de travail) et les autres emballages doivent porter en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

1.
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3.5.5.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 
pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,…..). Des opérations de décontamination sont, le cas 
échéant, conduites. 

3.5.6 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à 
proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus 
fréquentées par le personnel. 

3.6.6.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 
(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

3.5.6.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d’explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes où d'appareils tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d’un “permis de feu” 
délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne nommément désignée. 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

- les moyens d'alerte, 
- la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
- le numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 
- les moyens d'extinction à utiliser. 

Pour les zones à risque d'explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des 
moyens de contrôle de l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils 
d'alarme toxique. 

3.5.7 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au $ 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et 
déportés (report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les 
heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et 
destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection.
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Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. 

L'installateur adjudicataire du chantier est agréé par le constructeur du matériel de détection. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait 
état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 
conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 

la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 
"équipements importants pour la sûreté" et respecteront les normes en vigueur. 

3.5.7.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 
soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de 

gaz...) doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de 
leur fonction sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le 
bon respect des règles internes de sûreté. 

8.5.7.2 - Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc.) sont 
réservés à la gestion de l'alerte. 

Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes 
présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

3.5.7.3 - Information externe 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, doivent être mis en 

place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 

en cas de dysfonctionnement. 

3.5.7.4 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 

liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

3.5.8 - Risque incendie 

3.5.8.1 - Equipe sécurité incendie 

L'équipe sécurité incendie est constituée de : 

- 15 personnes formées en équipe de première intervention.
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3.5.8.2 - Dispositions constructives 

Les bâtiments seront ceinturer sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, 
ceci afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie, une aire de retournement sera 
aménagée à son extrémité. 

À partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles par un chemin 
stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre. 

La partie supérieure de l'atelier comporte à concurrence d'au moins 2% de la surface de la 
toiture, des éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des 
éléments à commande automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou 
matières entreposés et des dimensions de l'entrepôt (1 % minimum). 

Les commandes des exutoires de fumées seront positionnées à proximité des sorties et seront 
facilement accessibles. 

Toutes les portes coulissantes seront équipées de portilons. L'ouverture des portes 
d'évacuation doit se faire dans le sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être 
manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Des issues pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point ne 
soit pas distant de plus de 40 m de l'une d'elles, 25 m pour les parties formant cul-de-sac. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

3.5.8.3 - Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des 
moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 60m°/h sous 1 bar 
doit pouvoir être assuré aux hydrants. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des 
groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 
d'incendie. 11 utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation 
électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau d'incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure 
de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

3.5.8.4 - Matériel de lutte 

Des extincteurs adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans 
des endroits facilement accessibles. L'exploitant s'assure trimestriellement que les extincteurs sont à la 
place prévue et en bon état extérieur. 

3.5.9 - Risque explosion 

3.5.9.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les stockages associés ne contiennent des produits susceptibles par mélange de provoquer 
des explosions. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant tes 
périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

UE
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3.5.9.2 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation 
existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des 
effets de surpression interne dans les appareits. Ce nettoyage est effectué régulièrement. 

3.5.9.3 - Ventilation 

Les locaux seront ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5.10 - Risque toxique 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
interventions normales où dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction 
des vents. 

3.5.11 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones définies au $ 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la détivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

-les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 

et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent 

intervenir pour tous travaux où interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

1.
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L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que 

les installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant 

doit s'assurer : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de süreté assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

3.5.12 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre ta foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1983. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elies font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous et annexées au présent arrêté s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

4.1 - INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION 

4.1.1. Prescriptions particulières applicables aux installations de compressions 
(rubrique n° 2920- 1) 

Les installations seront conçues et exploitées de manière à éviter toute nuisance sonore pour le 
voisinage. 

Dans le cas où les contrôles des niveaux sonores révèlent que les dispositions du point 3.4. du 

présent arrêté ne sont pas respectées, la mise en place d'une isolation acoustique complémentaire sera 

réalisée. 

1°) Réfrigération 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il 

en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.
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Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre 

en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec 

l'emploi et le port de ces masques. 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permetire la mise en œuvre, en cas de fuite des 
groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines de 
ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être 

raccordées au niveau du sof au matériel des sapeurs-pompiers. 

2°) Compression de gaz 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 

des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d’air en un point quelconque du circuit 

gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 

dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d’eau de refroidissement permettant de contrôler à 

chaque instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 

fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du 

compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l’un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables 

pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation seront susceptibles de s’accumuler. 

Toutes les mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter 

que la manœuvre des dispositifs de purge ne créée des pressions dangereuses pour les autres 

appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

4.1.2 - Prescriptions particulières applicables aux installations de traitements des métaux 

et matières plastiques (rubrique n° 2565-2 .a ) 

Arrêté du 26 septembre 1985 (annexé au présent arrêté).
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4.1.3. Prescriptions particulières applicables aux installations de travail mécanique des 
métaux et alliages (rubrique n° 2560.1 } 

Les ateliers seront clos sur l'extérieur de façon à éviter la propagation de bruits génants, même 
accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc.). 

ls seront de préférence éclairés et ventilés uniquement par la partie supérieure, par des baies 
aménagées de façon qu'il n’en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au 
bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires des ateliers seront maintenues fermées pendant l'exécution 
des travaux bruyants. 

Les machines seront isolées du sol par des socles anti-vibratifs. 

Les locaux bruyants seront isolés phoniquement. 

Les machines seront munies de capotages asservis à la mise en marche. 

Les poussières provenant du meulage ou du polissage seront captées et traitées de façon 
efficace de manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

4.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

4.2.1 - Prescriptions particulières applicables aux installations d'emploi de matières 
abrasives (rubrique n° 2575) - (annexées au présent arrêté) 

4.2.2. - Prescriptions particulières applicables aux installations de compression (rubrique 
n° 2920.2) - (annexées au présent arrêté) 

4.2.3 - Prescriptions particulières applicables aux installations de chauffage (rubrique 

n° 2915.2) - (annexées au présent arrêté) 

4.2.4 - Prescriptions particulières applicables aux installations d’emploi de liquides 
organohalogénés (rubrique n° 1175.1) - (pour mémoire) 

4.2.5 - Prescriptions particulières applicables aux installations d'emploi de peinture par 
pulvérisation (rubrique n° 2940.2) - (annexées au présent arrêté) 

4.2.6 - Prescriptions particulières applicables aux installations de trempe, revenu, recuit 
des métaux et alliages (rubrique n° 2561) - (annexées au présent arrêté) 

4.2.7 - Prescriptions particulières applicables aux ateliers de charge d’accumulateurs. 
{rubrique n° 2925) - (annexées au présent arrêté) 

ARTICLE 5 - MODALITÉS D'APPLICATION 

Textes réglementaires antérieurs 

Les dispositions du présent arrêté se substituent, à leur date d'effet éventuelle, aux dispositions 

imposées par les arrêtés préfectoraux et récépissés antérieurs.
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Documents à transmettre 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les documents ci-après visés par le 

présent arrêté : 

  

Articles Documents Périodicités/échéances 

2.2 déclaration d'accident dans les meilleurs délais 
  

3.1.14 informations sur les conséquences d'une pollution | dans les plus brefs délais 
accidentelle 

3.3.6 déclaration trimestrielle de déchets dans le mois qui suit           

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection 

des installations classées, sauf réglementation particulière. 

Documents à tenir à disposition 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents ci- 
après, visés par le présent arrêté : 

  

  

  

Articles Documents 

3.1.1 Bilan annuel de la consommation d'eau 

3.1.3 Plan à jour des réseaux d'assainissement du site 
  

3.1.11 Registre des fichiers de données de sécurité des produits utilisés 

3.3.6 Registre de suivi des déchets 

3.4.6 Rapport de mesure des niveaux sonores réalisé tous les 3 ans 

3.5.2 Liste des équipements importants pour la sécurité 
3.5.4.5 Rapport de contrôle annuel des inStallations électriques 

3.5.7 Consignes de sécurité 

  

  

  

  

          
ARTICLE 6 - La présente autorisation cessera de produire son effet si l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le 
cas de force majeure. 

ARTICLE 7 - Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle 
demande d'autorisation accompagnée des éléments d'appréciation nécessaires. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant le successeur devra en faire la déclaration 
au préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

ARTICLE 8 -Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administrative prévues par la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 modifiée. 

ARTICLE 9 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 10 - Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux prescriptions générales édictées par 
le livre I titre Il du code du travail et aux textes pris pour son application, dans l'intérêt de l'hygiène et de 
la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 11 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 12 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Vierzon et pourra y être 
consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation.
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Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, 
sera affiché à la porte de la mairie de Vierzon pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 
des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 
être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus par l'article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée ne sont 
pas interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours 
devant une juridiction incompétente. 

ARTICLE 14 - M. le secrétaire général, M. le sous-préfet de Vierzon, MM. les maires de Vierzon, 

Foëcy, Brinay et Vignoux-sur-Barangeon, M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement Centre, M. l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée au pétitionnaire. 

Le préfet, 
Poui le Prétet, st oar delégtion : 

Le Secretaire Genéra, 

. or sup < 

Signé : Michiat HEUTÉ 

  

2048 A. !AYEAU



Vu pour &-a onssrû à mon 

  

   

crrs e1 das de ce jour. 321 
Éourges, le #1 Î JAN. 1535 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Cheï de Bureau déléané 

Fous 
À. LAVEAU 

(Journal officiel du 16 novembre 1985) 

Le ministre de l’environnement, 

Vu la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative à la législa- 

tion des installations classées pour ia protection de l'envi- 
ronnement, et notamment son article 7 ; 

Vu te décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées 
en date du 29 mai 1985, 

Arrête : 

Article Le 

Les dispositions applicables au titre de la protection de 

l'environnement aux ateliers de traitements de surfaces sont 

définies dans l'instruction technique annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 

Le directeur de la prévention des pollutions et les com- 
missaires de la République sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, Le 26 septembre 1985. 
HUGUETTE BOUCHARDEAU 

INSTRUCTION TECHNIQUE 

RELATIVE AUX RÈGLES D'AMÉNAGEMENT ET D'EX- 
PLOITATION DES ATELIERS DE TRAITEMENTS DE 
SURFACES 

TITRE Ier 

OBJECTIFS 

Article 1e 

La présente instruction concerne les ateliers procédant à 
des : 

- traitements et revêtements électrolytiques ; 

- traitements et revêtements chimiques ; 
- traitements thermiques en bains de sels fondus ; 

- décapage, dégraissage et préparation de surfaces. 

Remarque : 

La présente instruction a pour objectif de définir les dis- 
positions techniques et administratives imposables aux acti- 
vités de traitement de surface, en vue de limiter au mieux 
les poliutions, nuisances et risques liés à l'exploitation de 
ces installations. D'une manière générale l'ensemble des 
prescriptions imposées aux exploitants doit correspondre ‘à 
la mise en œuvre des meilleures technologies disponibles et 
économiquement réalistes. et 

Ce principe doit être appliqué notamment en'ce-iqui 
concerne la prévention de la pollution des éaux et dé‘là 
pollution atmosphérique, la limitation des risques d’acci- 
dents, l'élimination des déchets, et ia réduction des nui- 
sances sonores. : 

Use 

  

  

TITRE II 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Remarque préliminaire : 

La prévention de la pollution des eaux doit constituer 

une préoccupation majeure dans la conception, la réalisa- 

tion et l'exploitation des ateliers de traitements de surfaces 
au regard de l’environnement. 

Les procédés de traitement les moins poiluants doivent 

être choisis. Les techniques de recyclage, de récupération et 

de régénération doivent être mises en œuvre autant de fois 

que cela est possible. Elles constituent un moyen de pré- 

vention efficace contre la poliution continue des eaux. 

La mise en œuvre des eaux de rinçage des pièces à 

traiter doit faire l’objet d'une vigilance accrue, tant au 

moment de la conception des chaînes de traitement qu’au 

cours de l'exploitation des ateliers. La réduction des débits 

d'eaux au niveau le plus bas possible est un impératif qui 

permet notamment de limiter la pollution continue et les 

conséquences des pollutions accidentelles. 

Article 2 

Les modes de rejets possibles 

Article 2.1 : 

Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indi- 

cect (épandage, infiltration...) total ou partiel est interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protec- 

tion des gîtes conchylicoles et des périmètres rapprochés 

des prises d’eau est interdit. 

Article 2.2 : 

Les déversemenis d'eaux résiduaires peuvent être 

interdits dans les zones très sensibles. 

Article 2.3 : 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusive- 

ment après un traitement approprié des effluents. Ils 

devront notamment respecter les normes de rejets fixées à 

l'article 3 de la présente instruction. 

Remarque : 

Les effluents contenant peu de matières organiques n’ont 

pas vocation à être traités dans une station d’assainissement 

des eaux usées urbaines. 

Article 2.4 : 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage 

des sols et, d'une manière générale, les eaux usées consti- 

tuent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans 

dés installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire 

aux dispositions définies au titre IV de la présente instruc- 

tion : Le 

- soit des effluents liquides visés à l’article 2.3 ci-dessus. 

Ils doivent alors être traités dans la station. de traitement 

qui doit être conçue et exploitée à cet effet.
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Article 3 

Les normes de rejets 

Remarque préliminaire : 

La toxicité des produits chimiques et des métaux mis en 
œuvre dans les ateliers de traitement de surfaces justifie la 
nécessité de limiter les rejets de ces ateliers. La définition 
des normes de rejet en sortie de l'installation doit corres- 
pondre À trois impératifs : 

- la limitation des flux de polluants, c'est-à-dire de la 
quantité de polluants rejetés par un atelier et par unité de 
temps ; 

- la limitation des teneurs des polluants dans les 
effluents en terme de concentration ; 

- la limitation des débits d’effluents rejetés. 

Ces objectifs peuvent et doivent être atteints par, d'une 
part, la réduction à leur niveau le plus bas possible des 
débits d’eau utilisée et, d'autre part, par la mise en œuvre 
de traitement des effluents appropriés. 

Les normes définies au présent article sont des valeurs 
maximales. Elles peuvent être rendues plus contraignantes, 
au cas par cas, en fonction des caractéristiques du rejet et 
de La sensibilité du milieu récepteur. 

Article 3.1 : 

3.1.1. Les normes de rejet en terme de concentration des 
produits sont définies comme suit, en mg/l (miliigrammes 
par litres d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut 
non décanté : 

Métaux : Zn + Cu + Ni + Al + Fe + Cr + Cd + 
Pb + Sn: 15 mg/l, 

en particulier, les normes suivantes ne doivent pas être 
dépassées : 

0,1 mg/l 
3,0 mg/l 

0,2 mg/l 
5,0 mg/l 
2,0 mg/l 
5,0 mg/i 

5,0 mg/l 

5,0 mg/1 

1,0 mg/! 
. 2,0 mg/l 

D'autres métaux et métalloïdes sont susceptibles d'être 
mis en œuvre dans les ateliers (zirconium, vanadium, 
molybdène, argent, cobalt, magnésium, manganèse, titane, 
bérylium, silicium...). L'arrêté d'autorisation doit définir, le 
cas échéant, une norme de rejet en terme de concentration 
pour chaque élément. 

  

Remarque : 

Dans le cas des ateliers où sont mis en œuvre plus de 
cinq métaux (dont le fer et l'aluminium), la norme de 
15 mg/! pour l'ensemble des métaux peut être difficile à 
atteindre à un coût acceptable. Dans ce cas, l'étude d’im- 
pact doit définir et justifier le niveau des rejets en métaux 
totaux que la meilleure technique mise en œuvre dans l'ins- 
tallation permet d'atteindre, En aucun cas ce niveau ne 
peut être supérieur à 20 mg/l. 

Autres polluants : 

      

  

MES 30,0 mg/l 
CN. 0,1 mg/1 

F. 15,0 mg/l 
Nitrites 1,0 mg/l 

10,0 mg/! 
DCO.... 150,0 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5,0 mg/1 

  

De plus, une norme limitant les rejets de solvants chlorés 
doit être fixée dans l'arrêté d'autorisation des ateliers utili- 
sant ce produit. 

Remarque : 

En ce qui concerne les cas particuliers de certains élé- 
ments (phosphatation, anodisation..) les normes ci-dessus 
sont applicables. Néanmoins, certaines difficultés tech-   

niques peuvent rendre impossible, à des coûts acceptables, 
le respect des normes relatives aux fluorures (F), aux pho- 
sphates (P) et à la demande chimique en oxygêne (DCO). 
Pour ces paramètres, les normes fixées sont fondées sur la 
mise en œuvre de la meilleure technique disponible, et éco- 
nomiquement réaliste, définie dans l'étude d'impact. 

3.1.2. Les rejets doivent respecter les caractéristiques sui- 
vantes : 

- le pH doit être compris entre 6,5 et 9 : 
- la température doit être inférieure à 30°C. 

3.1.3. Cas particulier du cadmium : 

Les rejets de cadmium sont non seulement limités par 
une norme en terme de concentration, mais aussi par une 
norme en terme de flux spécifique, définie comme suit : 

- les rejets de cadmium sont d’un niveau inférieur à 
0,3 gramme de cadmium rejeté par kilogramme de cad- 
mium utilisé. 

Article 3.2 : 

Remarque préliminaire : 

La limitation des polluants dans les rejets aqueux doit 
être fondée sur la mise en œuvre des meilleures techno- 
logies de dépollution disponibles, et sur une optimisation 
de la gestion de l’eau dans les chaînes de traitement. Une 
attention particulière doit être accordée aux possibilités de 
recyclage et de régénération des bains et des eaux de rin- 
çage des pièces. 

Limitation des débits d'effluents : 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités 
de manière à obtenir un débit d’effluents le plus faible pos- 
sible. Une norme limitant le débit maximum des effluents 
rejetés par l'atelier est fixée. 

Cette norme est connue par le calcul des performances 
des fonctions de rinçage, qui sont définies par la valeur du 
débit rapporté au mètre carré de surface traitée. 

Ainsi défini, le débit d’effluents doit correspondre à un 
niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire 
dans une chaîne de traitement, de moins de 8 litres par 
mètre carré de surface traitée. 

Sont pris en compte dans le calcul des débits de rinçage, 
les débits : 

- des eaux de rinçage ; 
- des vidanges de cuves de rinçage : 
- des éluats, rinçages et purges des systèmes de recy- 

clage, de régénération et de traitement spécifique des 
effluents ; 

- des vidanges des cuves de traitement ; 

- des eaux de lavage des sols : 

- des effluents des stations de traitement des effluents 
atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul des débits de 
: rinçage, les débits : 

- des eaux de refroidissement : 

.— des eaux pluviales. 

Remarques : 

a) On entend par surface traitée ia surface immergée qui 
participe à l’entraînement du bain. 

Dans certains cas, la surface des supports des pièces à 
traiter est significative ; il y a lieu d'en tenir compte dans le 
calcul des performances de rinçage. 

b) 11 apparaît que le débit d’effluents rejetés défini sur la 
base de huit litres par mètre carré de surface traitée et par 
fonction de rinçage nécessaire peut être obtenu dans la 
quasi-totalité des ateliers. 

Néanmoins, dans certains cas (décapage, électrozincage 
de tôles ou de fils...) le niveau du débit d’effluent obtenu 
est inférieur à deux litres par mètre carré de surface traitée 
et par fonction de rinçage nécessaire. : : 

En revanche, dans quelques cas particuliers où la forme 
des pièces traitées favorise un entraînement important des 
bains, le niveau obtenu par la mise en œuvre des meilleures
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techniques industrielles économiquement acceptables peut 
être supérieur à huit litres par mètre carré de surface traitée 
et par fonction de rinçage. 

Dans tous les cas, l'étude d'impact doit définir et justifier 
le niveau des débits d'effluents rejetés par l'installation. 

c) L'obtention de ces objectifs suppose que l'étude des 
différents stades de rinçage soit effectuée avec précision et 
nécessite que leur conception soit appropriée à la valeur de 
l'entraînement et au rapport de dilution nécessaire ; d'une 
manière générale, lorsque les eaux de rinçage ne sont pas 
recyclées et que des techniques classiques sont mises en 
oeuvre pour assurer le rinçage des pièces présentant des 
entraînements moyens, une cuve de rinçage simple ne doit 
pas être utilisée pour obtenir un rapport de dilution supé- 
rieur à 100, deux cuves de rinçage en cascade ne doivent 
pas être employées pour un rapport de dilution supérieur 
à 5000, un triple rinçage en cascade ne doit pas être 
employé pour l'obtention d'un rapport de dilution supé- 
rieur à 100 000. 

Les installations susceptibles de traiter des pièces dont 
les entraînements sont importants (supérieurs à 0,3 1 par 
mètre carré) doivent être pourvues de dispositifs de rinçage 
plus performants pour satisfaire le même objectif de débit. 
Souvent elles peuvent également être avantageusement 
équipées de dispositifs de récupération de produits. 

Dans les cas exceptionnels où la surface traitée ne serait 
pas aisée à déterminer, soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations électriques, des quantités 
de métaux utilisées et de l'épaisseur moyenne déposée ou 
d'autres paramètres, la concentration en métaux entraînés 
dans les eaux à détoxiquer peut constituer un indicateur 
précieux. Lorsque la dilution est telle que cette concentra- 
tion est faible (moins de vingt fois ia norme de rejet), c'est 
l'indice d'un débit excessif qui ne permet pas d'effectuer la 
détoxication dans des conditions de rendement satisfai- 
santes : il convient alors de reconsidérer l'ensemble du pro- 
cescus sur la base des dipositions techniques rappelées pré- 
cédemment. 

Article 3.3 : 

Une norme limitant les flux rejetés est fixée pour chaque 
type de polluant utilisé, ou se formant, dans l'installation et 
susceptible d’être rejeté. 

Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par 
unité de temps. 

Remarque : 

Dans les cas où le fonctionnement de l'installation le jus- 
tifie, et sur la base de l'étude d'impact, deux normes en 
terme de flux peuvent être fixées. A titre d'exemple, on 
pourra fixer une norme moyenne sur vingt-quatre heures et 
une norme maximum sur deux heures consécutives. 

Article 4 

Surveillance, contrôles 

Remarque préliminaire : 

Les contrôles réglementaires des effluents liquides doi- 
vent être adaptés à l'atelier. 

En plus de ces contrôles, l'exploitant assure l'autosurveil- 
lance des rejets de son installation. 

Article 4.1 : 

Autosurveillance 

4.1.1. Un contrôle en continu est effectué sur les 
effluents avant rejet. Ii porte sur les débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregistre- 
ments sont archivés pendant une durée d'au moins 
cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à 
cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée 
d'au moins cinq ans. 

Remarque : : L | 

Il n’est pas nécessaire d'imposer une mesure du, débit en 
continu au point de rejet, si cette valeur peut être obtenue 

  

de façon fiable par un autre moyen (compteur. d’alimenta- : 
tion en eau, temps de marche de pompes...).   

4.1.2. Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et 
en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du 
rejet) sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon 
moyen représentatif de la période considérée. Les résultats 
de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet 
effet. 

4.1.2. a} Des contrôles réalisés par des méthodes simples 
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par 
rapport aux normes de rejet fixées. Ces contrôles sont 
effectués : 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets 
en cyanure et en chrome hexavalent ; 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau 
des rejets en métaux, lorsque la technique le permet. 

4.1.2. b) Des contrôles, réalisés suivant les normes Afnor 
dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau 
du cyanure et des métaux dans les rejets. Ces contrôles 
sont réalisés une fois par trimestre. La fréquence de ces 
contrôles peut être mensuelle notamment si les flux rejetés 
par l'installation sont importants. 

4.1.3. Cas particulier du cadmium. 

Un échantillon représentatif du rejet pendant une période 
de 24 heures est prélevé. La quantité de cadmium rejetée 
au cours du mois doit être calculée sur la base des quan- 
tités quotidiennes de cadmium rejetées. 

Article 4.2 : 

Une synthèse de ces résultats d’autosurveillance ainsi que 
des commentaires éventuels sont adressés périodiquement à 
l'inspection des installations classées. 

Article 43 : 

Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des 
paramètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets 
au regard de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des 
éventuels points de mélange avec les autres effluents de 
l'atelier (eaux pluviales, eaux vannes...) non chargés de pro- 
duits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représentatif 
du rejet pendant la période prise en compte. 

Article 4.4 : 
# a ! : 1 

Â Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 
{article sont à la charge de l'exploitant. 

Article 5 

Aménagement 

5.1. Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, 
stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, 

des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en 
solution dans l’eau sont construits conformément aux règles 
de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent 
être soit résistants à l'action chimique des liquides 

contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le 

liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être 

protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonc- 
tionnement normal de l'atelier. 

52. Le sol des installations où sont stockés, transvasés 

ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des 

toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration 

supérieure à | gramme par litre est muni d'un revêtement 

étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger 

tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention 

étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins 

égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 p. 100 du 
volume de l’ensemble des .cuves de solution, concentrée 
situées dans l'emplacement à protéger. LOU ue 

Les capacités de rétention sont conçues de- sorte: qu’en 
situation accidentelle ia présence du produit ne puisse,en 
aucun cas altérer une cuve, une canalisationiet les liaisons. 

Elles sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 
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Remarque : 
Dans le cas de grosses cuves associées à une capacité de 

rétention, l'objectif de 50 p. 100 du volume des cuves asso- 
ciées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la 
base de l'étude d'impact qui le justifiera, il pourra être 
limité à 100 mètres cubes. Dans tous les cas, le volume de 
la capacité de rétention sera au moins égal au volume de la 
plus grosse cuve, éventuellement supérieur à 100 -mètres 
cubes. 

5.3. Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de 
sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler 
(cyanure et acides, hypochlorite et acides.….). 

5.4. Les réserves de cyanure, d'acide chromique et de 
sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le 
local contenant le dépôt de cyanure ne doit pas renfermer 
de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fer- 
meture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou 
forcée. 

5.5. Les circuits de régulation thermique de bains sont 
construits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs 
de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister 
à l’action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de 
circuits ouverts. 

5.6. L'alimentation en eau est munie d’un dispositif sus- 
ceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dis- 
positif doit être proche de l'atelier, clairement reconnais- 
sable et aisément accessible. 

5.7. La détoxication des eaux résiduaires peut être effec- 
tuée soit en continu, soit par cuvées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront 
effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la 
méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exé- 
cution des prélèvements. 

5.8. Les systèmes de contrôle en continu doivent décien- 
cher, sans délai, une alarme efficace signalant le rejet d'ef- 
fuents non conformes aux limites du pH et entraîner auto- 
matiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau. 

Article 6 

Exploitation 

6.1. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de 
traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisa- 
tions, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notam- 
ment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier 
supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu 
à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installa- 
tions classées. 

6.2. Seul un préposé nommément désigné et spécialement 
formé a accès aux dépôts de cyanures, d'acide chromique 
et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement néces- 
saires pour ajuster la composition des bains ; ces produits 
ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

6.3. Sans préjudice. des dispositions réglementaires 
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des 
consignes de sécurité sont établies et affichées en perma- 
nence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en 
marche de l'atelier après une suspension prolongée d’acti- 
vité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits 
toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à 
leur expédition et à leur transport ; 

- la nature et la fréquerice les contrôles de la qualité des 
eaux détoxiquées dans l'inställation"? * ‘ ” 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une mainte- 
nance ; root 

- les modalités d'intervention en -cas de situations anor- 
males et accidentelles. prets '   

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de 
ces consignes par son personnel. 

6.4. L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier fai- 
sant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 
liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations 
classées sur sa simple demande. 

Remarque : 

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pas 
mélangés avec des effluents contenant des sels ammonia- 
caux car il se forme un complexe cupro-ammoniacal 
soluble au pH de précipitation du cuivre. 

Les effluents contenant des produits complexant les 
métaux tels que l'acide éthylènediaminotétraacétique 
(EDTA) ne seront pas mélangés à d’autres effluents car les 
métaux sont partiellement solubilisés à leur pH de précipi- 
tation optimum. Certains bains contiennent des com- 
plexants. Le respect des normes sera obtenu par un traite. 
ment approprié. 

6.5. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres 
du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets 
conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce 
document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées sur sa simple 
demande. Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes 
de régulation, de contrôle et d'alarme. 

TITRE III 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 7 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, 
particules) émises au-dessus des bains doivent être, si 
nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des 
meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmo- 
sphère. 

Article 8 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de 
manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis 
par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des sys- 
tèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés 
pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

Article 9 

Les débits d'aspiration sont quantifiés explicitement dans 
l'arrêté d'autorisation pour chacun des bains le nécessitant 
(bains chauds, attaque acide, etc.). Ces débits seront en 
cohérence avec les exigences liées à la protection des tra- 
vailleurs et aux ambiances de travail. 

Remarque : 

En ce qui concerne le cas particulier des bains de sol- 
vants chlorés, la meilleure prévention des pollutions 
consiste à réduire au minimum les émissions à la source, au 
moyen de systèmes de condensation dotés d’un moyen de 
contrôle de fonctionnement. 

Article 10 

Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas 
échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, 
dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de l'ar- 
ticle 11 de la présente instruction. 

Article 11 

Les teneurs en polluants avant rejét des gaz et vapeurs 
doivent être aussi faibles que possible et respecter avant 
toute dilution les limites fixées cominé suit : 

Acidité totale exprimée en H …... 
HF, exprimé en F serrnesenne 

0,5 mg/Nm° 

5 mg/Nm° 
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Cr total 1  mg/Nn 
dont Cr VI 0,1 mg/Nm° 

(pour les ateliers de plus de 50 m° de bains). 
CN 1 mg/Nm° 
Alcalins, exprimés en OH. 10 mg/Nm° 
NOX, exprimés en NO: … 100 ppm. 

  

Remarques : 

Cas particulier de l'attaque nitrique (du laiton notam- 
ment) : 

- certaines activités (robinetteries..…) sont la source 
d'émissions chroniques importantes de NOx. Pour cette 
activité, la valeur de 100 ppm doit être imposée comme 
valeur maximale sur un cycle de production. La norme de 
400 ppm peut être imposée comme maximum instantané. 

Rejets de cyanure : la norme de 1 mg/Nm* peut être dif- 
ficile à atteindre en permancence. La norme fixée dans l’ar- 
rêté doit prendre en compte les contraintes techniques d’ex- 
ploitation. 

Article 12 

Il y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux 
de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des 
dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des 
toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éli- 
minés dans une installation dûment autorisée à cet effet. 

Les prescriptions concernant leur élimination sont 
définies, suivant le cas, aux titres II et IV de la présente 
instruction. 

Article 13 

Article 13.1 : Autosurveillance. 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réa- 
tisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et 
d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité 
de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonc- 
tionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionne- 
ment des installations de lavage éventuelles (niveau 
d'eau...) ; 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notam- 
ment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et 
d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents 
atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au 
moins une fois par an. Ils peuvent être trimestriels si les 
fiux rejetés sont importants. 

Articte 13.2 : Contrôle. 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est 
réalisé dès leur mise en service. 

TITRE IV 
LES DÉCHETS 

Article 14 

Sont soumis aux dispositions du titre IV tous les déchets 
des ateliers de traitement de surface dans lesquels sont 
compris notamment l’ensemble des résidus de traitement 
(boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, 
résines échangeuses d'ions, etc.). 

Article 15 

. Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent 
impérativement être éliminés dans une installation dûment 
autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installa- 
tions classées. 

Article 16 
. Leur stockage sur le site doit être fait dans des condi- 

tions techniques garantissant la protection de l'environne- 
ment en toutes circonstances. Notamment toutes les pres- 
criptions imposées pour le stockage et l'emploi des produits 
de traitement (art. 5) doivent être respectées.   

Article 17 

L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, produc- 
teur des déchets, doit veiller à leur bonne élimination 
même s'il a recours au service de tiers: il s'assure du 
caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre. Il 
doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trois 
ans tout document permettant d'en justifier. Une synthèse 
précisant de façon détaillée les déchets produits, leur com- 
position approximative, les enlèvements, les quantités et 
leur modalité d'élimination finale, ainsi que les déchets éli- 
minés par l'exploitant lui-même (en précisant le procédé 
utilisé) sera transmise suivant une périodicité au moins 
annuelle, définie dans l'arrêté d'autorisation à l'inspection 
des instaliations classées. L’inspecteur peut obtenir toute 
information, justification ou analyse complémentaire sur 
simple demande. 

Article 18 

L'arrêté préfectoral pourra interdire tout mode d’élimina- 
tion qui n’apporterait pas les meilleurs garanties et résultats 
en matière de protection de l'environnement. 

Article 19 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transpor- 
teur, l'exploitant s'assure que les emballages et les moda- 
lités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter 
l'environnement et conformes aux réglementations en 
vigueur. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients uti- 
lisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets 
enlevés. Il vérifie égatement la compatibilité du résidu avec 
le mode de transport utilisé. 

Article 20 

Les dispositions ci-dessus énoncées doivent figurer expli- 
citement dans l'arrêté d'autorisation. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 

L'ensemble des dispositions de la présente instruction 
s'applique à tous les ateliers existants, au plus tard un an 
après la date de publication à l'exception des articles 3.1, 
3.2, 3.3, 4, 5.2, 5.5, 11 et 13. 

Les articles 3.2 et 5.5 s'appliquent aux ateliers existants à 
l'occasion de modifications notables ou d'extensions des 
installations. 

Article 22 

Les dispositions des articles 3.1, 3.3, 5.2 et 11, à l'excep- 
tion des limitations de rejet de cadmium visées à l’ar- 
ticle 24, sont applicables aux ateliers existants dans les 
conditions suivantes : 

- au plus tard le 31 décembre 1988, pour les installations 
qui ne sont pas équipées, à la date de publication de la 
présente instruction, des moyens adaptés de traitement des 
effluents ; 

- au plus tard le 31 décembre 1990, pour t'ensemble des 
installations. 

Les prescriptions imposées aux articles 3.1, 3.3, 5.2, 11 

et 13 pourront ne pas être atteintes dans leur totalité au 
terme du délai défini au présent article, si après avis expli- 
cite du conseil départemental d'hygiène, sur la base d’une 

étude technico-économique fournie par l'exploitant, il appa- 
raît que les dispositions à mettre en œuvre ne sont pas éco- 
nomiquement acceptables. 

Article 23 

Les dispositions des articles 4 et 13, à l'exception de l'ar- 
ticle 4.1.3 concernant la surveillance et les contrôles, s'ap- 

pliquent aux ateliers existants au plus tard le 

31 décembre 1987.
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Article 24 

Art. 24.1. - Les dispositions concernant la limitation des 
rejets de cadmium définies aux «articles 3.1.1 et 3.1.3 sont 
applicables aux ateliers existants suivant l'échancier défini 
comme suit : 

  

  

    

APPLICABLES APPLICABLES 
au 1* janvier 1966 au 1e janvier 1989 

Concentration en Cd. 0,5 mg/l 0,2 mg/l 
Flux de Cd... 0,3 g/kg utilisé     
  

Art. 24.2. - L'article 4.1.3 est applicable aux ateliers exis- 
tants dès le 1er janvier 1986. 
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ANNEXE I 
  

LE. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

LL Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être por- 
tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (référence : an. 31 du décret du 21 sep- 

tembre 1977). 

1.3. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (réfé- 
rence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

14. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; 
— les plans tenus à jour; 
- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris 

en application de la législation relative aux installations: clas- 
sées pour la protection de l'environnement, s’il y en a: 
les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 
les rapports des visites ; . 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.4 

du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des ins- 
tallations classées. - 

5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meit- 
leurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1* 
de la loi du 19 juillet 1976 (référence : art. 38 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). 

L6. Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s’il s'agit d’une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration (référence : art. 34 du décret du 21 septembre 1977). 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l’activité au ütre de laquelle elle 
était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au moins 
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un mois avant l'arrêté définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (réfé- 
rence : ant. 34-1 du décret du 21 septembre 1977). 

L8. [*) 

II. - IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

241. [*] 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations, engazonnement..). 

2.3. Interdiction d’habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par 
des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 
mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Élle est desservie, sur au moins 
une face, par une voie-engin ou par une voie-écheile si le plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équi- 
pée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'at- 
mosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 

au décret n° 88-1056 du id novembre 1988 relatif à la régle- 

mentation du travail. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) 

doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

nonmes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 

ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des 
produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pol- 

lution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé” 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport 

au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'ex- 

térieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés ou, en cas d'impossibilité, traités 

conformément au point 5.7 et au titre VII. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pol- 

tution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de réten- 

tion dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
— 50% de la capacité globale des réservoirs associés.
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Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les 
stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le 
niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrô- 
lable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de 
capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, 
le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale 
des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % 
de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité 
excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle 
pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 
être maintenu fermé en conditions normales. . 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de 
réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la 
même cuvette de rétention 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 
eaux résiduaires, 

D. - EXPLOITATION, ENTRETIEN 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous ia surveillance, directe, d'une 
personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir 
un accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à 52 disposition des documents lui permet- 
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux pré- 
sents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en carac- 
tères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles 
de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement 
nettoyés notamment de manière à éviter les ämas de matières dange- 
reuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la 
quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspec- 
tion des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combus- 
tibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

36. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon 
état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modifi- 
cation, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par 
l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

IV. - RISQUES 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels 
de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'instal- 
lation ct permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matérièls 
doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.   

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incen- 
die appropriés aux risques et conformes aux normes en ‘vigueur, 
notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) 
publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
disque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capa- 
cité en rapport avec le risque à défendre ; 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires exté- 
rieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proxi- 
mité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

— d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 
Secours ; 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d’in- 
cendie et de secours ; 

— d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 Litres, et des pelles. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 
moins une fois par an. 

43. (*] 

44. [°) 

4.5. [*] 

4.6. [*] 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indi- 
quer : ° 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'ins- 
tallation (électricité, réseaux de fluides) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 
canalisation contenant des substances dangereuses, notamment 
les conditions de rejet prévues au point 5.7: 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respon- 

sable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc. 

4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la 
conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement nor- 
mal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d’exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 

— la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traite- 
ment des pollutions et nuisances générées ; 

— les instructions de maintenance et de nettoyage : 
— le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de 

matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

V. - EAU 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel 
doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes 
les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 mètres 
cubes par jour. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distri- 
bution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 
sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien 
ou de maintien hors gel de ce réseau. 

52. Consommation 

Toutes dispositions doivent ête prises pour limiter la consomma- 
tion d'eau. 
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Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un 
débit de 5 mètres cubes par jour. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'iso- 
ler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 
d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 
en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 
prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d’un dispositif de 
mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à 
défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées 
dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau 
public (art. L. 35-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux 
résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traite- 
ment permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrô- 
lées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec 
d'autres effluents : 

a} Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un 
réseau d'assainissement collectif : 

— pH (NFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la 
chaux}; 

— température : < 30 °C. 

b} Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif 
muni d'une station d'épuration : 

— matières en suspension (NFT 90-105) : 600 milligrammes par 
litre, 

- DCO (NFT 90-101}: 2000 milligrammes par litre. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau 
d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration) : 

- matières en suspension (NFT 90-105 : 100 milligrammes par 
litre si le flux journalier n'excède pas 15 kilogrammes par jour, 
35 milligrammes par litre au-delà : 

- DCO (NFT 90-101) : 300 milligrammes par litre si le flux jour- 
nalier n'excède pas 100 kilogrammes par jour, 125 milligrammes 
par litre au-delà. 

d}) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou 
dans un réseau d'assainissement collectif urbain : 

— hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 milligrammes par litre 
si le flux est supérieur à 100 grammes par jour; 

— métaux totaux (NFT 90-112): 15 milligrammes par litre si le 
flux est supérieur à 100 grammes par jour. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- 
dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser ie double des 
valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux rési- 
duaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas ÿ 
avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.}, déverse- 
ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, 
soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme 
des déchets dans les conditions prévues au titre VII ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 
interdit. 

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au 
point 5.5 doit être effectuée au moins tous les trois ans par un orga- 
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nisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de 
l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espa- 
cés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un te] échantillon, une évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir 
des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mètres cubes par 
jour. 

VI. - AIR, ODEURS 

6.1. Captage et épuration des rejèts à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz. pous- 
sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
tifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 
habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois.….). 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux ne doivent pas contenir plus de 150 milli- 
grammes/Nm? de poussières, exprimées dans les conditions normali- 
sées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos/pascals) 
après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec} et mesurées selon les 
méthodes définies au point 6.3. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins trois mètres les bâti- 
ments situés dans un rayon de 15 mètres. 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières 
doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au 
moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le 
ministre de l’environnement quand ÿ existe une procédure d'agré- 
ment des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les compo- 
sés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 
doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi- 
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
j'installation. -: 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, 
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des 
conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée, 

VIL - DÉCHETS 

7.1. Récupération, recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités 
de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des ins- 
tallatons appropriées. 

72. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans 
des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la 
capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. 

7.3. Déchets banals 

Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caout- 
chouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans fes mêmes condi- 
tions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'embal- 
lage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obienir des matériaux utilisables ou de l'énergie.
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Ceue disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets 
d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 
1100 litres et qui les remettent au service de collecte ct de traite- 
ment des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

74. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des 
installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être 
en mesure d'en justifier l’élimination : les documents justificatifs 
doivent être conservés trois ans. 

7.5. Brülage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

VOL - BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
— émergence : la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonc- 
tionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré 
par l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 

existant à la date de la déclaration, et leurs parties exté- 
neures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

— les zones constructibles définies par des documents d'urba- 
aisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclara- 
ton : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 
qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties exté- 
neures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant ke 1“ octo- 
bre 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans la définition 
ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle 
que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être 
à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émer- 
gence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivant : 

  

  

NIVEAU DE BRUIT ÉMERGENCE ÉMERGENCE 
ambiant existant admissible admissible 
dans les zones pour la période pour la période 

à émergence allant de allant de 
22 heures à 7 heures, 

ainsi que les dimanches 
et jours fériés 

7 heures à 22 heures, 
sauf dimanches 
et jours fériés 

réglementée 
tincluant le bruit 
de l'instalation] 
  

Supérieur à 35 et inférieur 
ou égal à 45 DB {AI 

Supérieur à 45 dB (A) 
4 dB (A} 
3 db {A} 

    

        

8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériets de manutention et les 
engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'installation doivent être 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.}, gênant pour le voisinage, 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juil- 
let 1986 sont applicables. 

8.4. Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans les conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au 
moins. 

Une mesure du niveau de bruit de l'émergence doit être effectuée 
au moins tous les trois ans par Une personne ou un organisme 
qualifié. 

IX. - REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

9.1. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inuüli- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

{*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux installaüons soumises à déclaranion. Certaines dispo- 
sitions de ce modèle, qui ne $e justifient pas pour les installations visées par la 
rubrique n° 2575 ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation à été conser- 
vée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescnpüons générales 
de toutes les rubriques de la nomenclature, 

ANNEXE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon 
le calendrier suivant : 

  

AU 1+ OCTOBRE 1997 | AU 1* OCTOBRE 2090 | AU 1“ OCTOBRE 2001 

  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation 
ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) 
pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité 
marquée au sens du point 19 de l'annexe de l'arrêté du 23 jan- 
vier 1997 relaüf à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excé- 
der 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diume ou nocturne définies dans le tableau ci- 
dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au 
titre de rubriques différentes, sont situées au sein d’un même éta- 
blissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra 
respecter les valeurs limites ci-dessus.   1. Dispositions géné- 

sales 

3. Exploitation-entretien 
4. Risques 

5.6. Rejet en nappe 

5.8. Epandage 
7. Déchets 
9. Remise en état 

    

2. Implantation-aména- 
gement {sauf 2.3.) 

5.1. Prélèvement d'eau 
6.2. Consommation 

d'eau 
53. Réseau de coliecte 
5.4, Mesure des 
volumes rejetés 

5.5. Valeurs limites de 
rejet 

5.7. Prévention des pol- 
lutions accidentelles 

6. Air-odeurs {sauf 6.3. 
8. Bruit et vibrations 

{sauf 8.4)   

5.9. Eau-mesure pério- 
dique 

6.3. Air-mesure pério- 
dique 

8.4. Bruit - mesure pério- 
dique 
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E 23 à mon     Vu pour Er 

urrèré en üute de ce jour. 

Bourges, le 1 Î JAN. iÿ5ÿy 

fs Préfet, 

AT/361 

Pour le Prélet, 

Le :Chel de Bureau déléqué 

  

  

  
No 361. - Réfrigération ou compression (installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

  
  

A. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques. 

20 Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 
inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

B. - Dans tous les autres cas. 

2° Si la pulssance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais 
inférieure à 500 kilowatts. 

Prescriptions générales 

io L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans f'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l’eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en Cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l’évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; 

4 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l’environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation.   

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 69-380 du [8 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

So Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 
rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 
tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à La 
beauté des sites ; 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de 
l'art et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ; 

7e Les déchets et résidus produits par les installations seront 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 
mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 
de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 
gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 
de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu’il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 
mécanique de façon à éviter à l’intérieur des locaux toute sta- 
gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive ;
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9e Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté. 
rieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel : 

16° L'établissement sera muni de masques de secours effi- 
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques : 

Île Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit 
subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable : 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne. 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

À. - Bâtiments 

Ido Le local constituant le poste de compression sera 
construit en matériaux MO. Il ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers le haut : 

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils 
et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
iafiammabies : 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être 
assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 
179 L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 

des compresseurs sera exécutée au moyen d'un appareillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz ; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen 
d’eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

C. - Mesures contre l'incendie 
19 Il est interdit de fumer dans ie local de compression et 

dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une 
flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles 
de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront 
être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- 
sion et après que le chef de station ou son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées 
avec porte métallique ; 

21° Le local de compression devra être maintenu en parfait 
état de propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 
permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 
commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres- 
sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d’eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie, Le 
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.   

D. - Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz Comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pressior 
de gaz : 

24° Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux ; 
25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans te compresseur ; 
26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 

devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront 
de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 
compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse- 
ment permettant de contrôler à chaque instant la circulation de 
l'eau ; 

27e Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera 
la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapets 
seront disposés aux endroits convenabies pour éviter des ren 
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur : 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s’accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo- 
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les 
autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incom- 
modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

Prescriptions particulières aux postes de compression 
de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

A. - Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 
avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 
1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 
cyanogène par mètre cube mesuré à 15 oC et 760 millimètres de 
mercure ; 

320 Il est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- 
seur dans les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com- 
primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situé: 
entre le compresseur et la borne de distribution : 

33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très 
aéré et à l'abri du soleil. Ils seront établis de préférence verti- 
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 
efficacement purgés. Îls devront l'être au moins une fois par 
semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 
sion. 

B. - Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins 
deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capable de limiter automatiquement la pression du 
gaz débité à celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y 
alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas 
une pression maximale de service au moins égale à ladite pres- 
sion : 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules 
automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 
carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 
pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par 
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est 
en acier : 

36° Il est interdit de recharger une bouteille dont la pressior 
atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi- 
male de service autorisée pour cette bouteille : 

370 Des écrans de protection d'une résistance suffisante 
seront disposés autour des points de chargement, de telle façon



aue les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 

teindre les préposés au chargement, ni les passants circulant 

ur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels ; 

380 Il est interdit à toute personne étrangère au service 

(clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- 

dant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 

autorisation du préposé au chargement ; 

ATA81 

39° Les conditions 34° à 37° seront affichées en caractères 
apparents dans le local où le public a accès gendant le charge- 

ments la défense de stationner sera affichée en gros carac- 

tères ; 

4û Les préposés au chargement des véhicules devront avant 
le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 
tériel du 28 janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est 
apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle 

il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles 
ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre IT (titre IÏI) (pa rties législative et réglemeniaire} 

du code du travail et aux textes pris pour son application dans f'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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{Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1 1324? À Reptembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du 

  

  

  

N° 120. - Chauffage (Procédés de) employant comme transmet- 
teurs de chaleur des fluides constitués par des corps orga- 
niques combustibles, ces liquides étant utilisés soit en circuit 
fermé, soit comme simple bain 

  
  

1. - La température d'utilisation étant supérieure au point de 
feu des fluides, 

A. - Le « générateur » est isolé ou situé dans le même local 
que les échangeurs 

2° La quantité de fluide contenu dans le générateur ou utilisé 
dans l'installation, mesurée à la température ordinaire étant com- 
prise entre 10 et 100 litres. 

IL. - La température d'utilisation étant inférieure au point de 
feu des fluides, 

La quantité de fluides utilisés étant supérieure à 425 litres. 

Les dispositions qui suivent visent le générateur seul s’il est 
dans un local distinct de celui des échangeurs et l'ensemble de 
l'installation si le générateur et les échangeurs sont dans le 
même local. 

Prescriptions générales 

lo L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint 
à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 
République ; . 

2° Le liquide organique combustible sera contenu dans une 
enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionne- 
ment, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent : 

3° Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase 
d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le 
vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des 
vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convena- 
blement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique 
à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s’en 
dégagent puissent s’évacuer à l'air libre à une hauteur suffi- 
sante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des 
émanations gênantes pour le voisinage, 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression 
propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l’appareil sera 
constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide 
considéré dans les conditions d'emploi, 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d’ex- 
pansion fermé, des dispositifs de sécuritéien nombre suffisant 
et de caractéristiques convenables: seront. disposés de telle 
façon que la pression ne;s’élève en-aucune circonstance au- 
dessus de la pression du timbre, .,..., 1; . : 

A raison de leurs.caractéristiques, les générateurs sont, le cas 
échéant, soumis au règlement sur les appareils à vapeur et Îes 
canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pres- 
sion de gaz ; 

     

4 Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un 
dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le 
liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quel- 

! conque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra inter- 
rompre automatiquement le système de chauffage. Une canali- 
sation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, 
conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir 
métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'exté- 
rieur des bâtiments et entièrement clos, à lexception d'un 
tuyau d'évent disposé comme à la condition 3 ; 

5° Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'as- 
surer que la quantité de liquide contenu est convenable ; 

6° Un dispositif thermométrique permettra de contrôter à 
chaque instant la température maximale du liquide transmet- 
teur de chaleur ; 

To Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en 
chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité 
de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 
générateur en service seront insuffisants ; 

8° Un dispositif thermostatique maïntiendra entre les limites 
convenables la température maximale du fluide transmetteur de 
chaleur ; 

90 Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du 
thermomètre et du thermostat précédents, actionnera un signal 
d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maxi- 
male du liquide combustible dépasserait accidentellement la 
limite fixée par le thermostat ; 

10° L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter un risque 
d’explosion (J. O.-N.C. du 30 avril 1980) ; | 

lis L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, téls que : extincteurs portatifs de 
capacité minimale de huit litres, extinctéurs de grande capacité 
montés sur roues, seaux de sable ét caisses de:sablé meuble 
avec pelle, etc. 5" ‘1 7" "tt , retie 

12° L'installation sera const 
façon que son fonctionnement 
bruits aériens ou vibrations méc: 
promettre la santé ou la sécurité: 
gêne pour sa tranquillité. 
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 30 août 1985 relatif aux bruit aériens émis dans l'environnement par les ins- tallations classées lui sont applicables, notamment en ce qui Concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- luetion des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et_en ins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement deviont répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 
L'usage de tous appareils de <ommunication par voie acous- tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents ; 

13° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pol- lution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
— 100 pour 100 de la capacité du plus grand réservoir : — 50 pour 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides : 
14 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz .odo- rants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisi. nage, de nuire à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites : 

150 Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le soi, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires Pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- mination sur demande de l'inspection des installations classées : 

16° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres. criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (0. du 20 juin 1953) relative À l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

B. - Les échangeurs sont situés dans un local 
indépendant du générateur 

2° La quantité de fluide chaud circulant dans l'installation, mesurée à une température ordinaire, étant supérieure à 100 litres mais inférieure ou égale à 1 000 litres. 
Les dispositions qui suivent visent les échangeurs lorsque œœux-ci sont situés dans un local distinct de celui des généra- teurs ; 
17e L'atelier indépendant du local renfermant le générateur sera construit et aménagé de telle façon qu'un incendie ne puisse se propager du générateur aux échangeurs ; 
18° Les prescriptions 10, 29, 59, 6°, 99, 100, 12e, 130, 150 et 16° sont applicables : 
19° Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convena- blement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière queles-gaz:qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre. à une hauteur suffi- sante sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisi : ! 
Au cas où une pression de .ga 

Propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-Vis de la ‘Vapépr du. fluide considéré dans les conditions d’ joi een Dans le cas d'une installation bd Vase d'ex- 

        

à: pression 
   

   
   

  

   

     
ciro pansion fermé, des dispositifs. dé “urit Qi Buffisänt et de caractéristiques. convenab}g: ere di OS 6 de .telle façon que la pression ne s'élève’ auc fistañce dessus de la pression du timbre.   

A raison de leurs Caractéristiques, les canalisations et échan- gcurs sont soumis, le cas échéant, au règlement sur les appa- reils à pression de gaz : f 
20 Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer totalement le liquide combustible en cas de fuite constatée €n un point quel- conque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra inter- rompre automatiquement le système de chauffage du génére. teur. Une canalisation métallique fixée à demeure sur la vanne de.vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité Convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception ‘d'un tuyau d'évent disposé comme à la condition 3 : 
21° L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incan- descence sous enveloppe protectrice en verre Ou par tout pro- cédé présentant des garanties équivalentes. [1 est interdit d'uti- liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites « baladeuses ». 
Les «conducteurs» seront établis selon les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 
Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, Les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tels que « appareïllage étanche au gaz, appareillage à contacts bai- gnant dans l’huile, etc. ». Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant : celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qua- lifié ; 

22° Le chauffage de l'atelier et des appareils de traitement ne pourra se faire qu'à la vapeur, À l'eau chaude Ou par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes de sécu. tité : 

23° L'atelier ne renferme aucun foyer ; s'il existe un foyer dans un local contigu à l'atelier, ce local sera séparé de l'atelier par une cloison incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de communication : 
249 I! est interdit d'apporter dans l'atelier du feu, des matières en ignition, des appareils susceptibles de produire des flammes et d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en carac- tères très apparents dans l'atelier et sur la porte d'entrée ; 
25° Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- rants, toxiques ou Corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisi- nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la pro- duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites ; 

26° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- tailations classées lui sont applicables, notamment en ce qui concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie, d'éva- luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations ‘et les points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- mité de l'installation. ur 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et.engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement evront répondre aux règlements en vigueur, en. particulier aux exi- gences du décret n° 69-380 du Î8 avril 1969 et des textes pris pour son application, 
L'usage de tous appareils de communication par.voie acous- tique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, etc.). génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi: est exceptionnel et réservé à la prévention, ou au signalement d'incidents graves .ou d'accidents ;.. e : 
27 Il est interdit découler des liquides inflammables : à l'égout. Le branchement de l'établissement à l'égout devra’être muni d'un dispositif -séparateur susceptible rde"retenirétoute fraction de-liquide inflammable; non:miscible eau qui vérait accidentellement entraînée par-les eaux; 1 4 

matt 

     
       

    

    
    

  

aussi souvent qu'il ‘sera nécessaire, ”de: liquides retenus. "En aucun'éas, au cours ‘de l'éntretien dés 
les liquides inflammables retenus ne devront êtré
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l'égout. Le dispositif séparateur sera muni d'un regard placé | , La capacité utile du séparateur sera en rapport avec le débit 
avant la sortie et permettant de vérifier facilement son cffica- ent d'eau à évacuer (c'est-à-dire sera le double du débit 
sité. le pointe). 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

——#$ ————
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉC 

  

  

A. LAVEAU 

Ne 405. - Vernis, peintures, encres d'impression (Application 

LL à froid sur support quelconque de) à l'exclusion du vernis 

gras . ee 

A.-Les veruls étant à base de liquides inflammables de Les prescripions de l'arrêté ministéricl du 20 août 1985 

deuxième catégorke où de Hquides nou iuflammables, mals odo- reiatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

rats ou toxiques: * 
tallations classées lui sont applicables, notamment en © qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté 

fe L'application étant faite par pulvérisation ; aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

2e L'application étant faite par tout autre procédé, La quantité luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

de vernis et diluant existant dans l'ateller pouvant dépasser | OU plusieurs sources appartenant à ces installations ct les 

100 litres. 
: points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 

Prescriptions générales 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

je L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

à la déclaration. Tout projet de modification de ce plan devra, répondre aux règlements cn vigueur, où particulier aux ex 

avant sa réalisation, faire l'objet d'une déclaration au commis |: gences du décret ne 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

saire de la République : ‘ PL'usag SD lus a pparcils de communication par voie acous 

2° Si l'application est faite mécaniquement, par pulvérisation | Let ce ec ppar 7 

-ou en continu sur machine quelconque, l'emplacement de la | taie (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete) génants pour ie 

pulvérisation ou la machine d'application seront munis de voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel a 

Pottes où d'auues dispositifs convenables d'aspiration; les réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence de-haut d'accidents : 

en bas et rejetées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne 50 répan- go Les déchets et résidus produits par les installations scront 

dent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse-en résulter tou. | siockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

tefois d'incommodité ou d'insaiubrité pour le voisinage : Een Grévernon L ges envois inf ile ns dans le sel 

: : : : eurs) pour les populations avoisinantes et l'environnemet 

3e Si le vemissage est effectué dans une cabine, celle-ci sera Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

largement ouverte à la partie antérieure pendant Îe travail ; une réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976 

ventilati ï ° 
< 

: 

jendiadon ne Eee à l'opposé par des bouches | {ins des conditions nécessaires pour 2SSUrGr la protection de 

& D Lo . t'environnement. L'exploitant sera cn mesure d'en justifier l'ébi- 

ans tous les cas, la ventilation mécanique sera suffisante | sxination sur demande de l'inspection des installations 

pour que les purs ne puissent pas 5e répandre dans l'atc- | classées ; 

fer : ces dernières seront refoutées au-dehors par une cheminée « 5 c 

de hauteuc telle qu'il n'en résulte ni incommodité ni insalubrité Re SOnés, tele que des vers de on ompes. 

pour e voisinage ° LC . , . extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles, 

. 5° Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploita- | etc. : 

tion constituent cependant une gêne pour le voisinage, un dis- ° “in bcui i - 

poses de captation où de, Rosso de at Au Tout stockage dun Lqide nn dE pee de 
es poussières (tel que colonne de avage, apparcil d’ab- . : 

sorption, etc.) pourra être exigé. En aucun cas, les liquides rétention dont lt est au moins égal à la plus grande des 

récupérés ne d ê jetés à l’ 3 
: 

pe € devront étre rejet l'égout ; - 100 p. 100 de ta capacité du plus grand réservoir ; 

  
6° Si l'application est faite manuellement, au pinceau ou au E i i 

trempé, par exemple, toutes dispositions Ecrons prises égale- - 50p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. . 

ment pour éviter la diffusion des vapeurs dans l'atelier. Celui- La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

ci sera largement ventilé, mais sans qu'il puisse en résulter tou- contenir et résister à la pression des fluides : 

tefois d'incommodité ou d'insalubrité pour {e voisinage ; {to Toutes dispositions seront prises pour qu'il nc puisse y 

. %o L'installation sera construite, équipée et exploitée de avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 

façon que son fonctionnement ne puisse étre à l'origine de ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc). Leur évacua- 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou Me consti. | tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

tuer une gêne pour sa tranquillité. 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du  
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6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953) relative À l'évacuation des 
caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres où 

incommodes. 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet 
devra également être conforme aux prescriptions de ladite ins- 
trucuon ; 

12° L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle 
scra périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contréle seront tenus à la disposition de l‘ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme À l'arrêté ministériel 
du 3f mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
tiques des établissements régtementés au titre de la législation ” 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.O.- N.C. du 30 avril 1980). 

B. - Les vernis étant à base d'alcools ou de liquides {nfiam- 
mables de 12 première catégorie : 

to L'application étant falte par pulvérisation : 

b} La quantité de vernis utilisée Journeilement étæat luférieure 
a 25 litres ; 

2° L'apptication étant faite par le procédé dit «au trempé», 
le quantité de vernis réunie, même temporairement, dans F'ateller 
étant : 

c} Supérieure à 20 
109 litres ; 

tres, mais laférleure ou égale à 

3° L'application étant falte par tout procédé autre que la pul- 
vérisation ou le trempé, la quantité de vernis réunie, même tem- 
porairement, dans l'atclier étant : 

b} Supérieure à 20 litres, mais inférieure ou égale à 200 lltres. 

Prescriptions générales 

Premier cas. - Application par pulvérisation 

1° L'atelier sera situé et installé conformément au pla joint 
à La déclaration. ‘ 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de ja 
République ; 

2° La quantité de vernis uülisée journcllement ne dépassera 
pas 25 litres : 

3e Les éléments de construction de l’atclier d'application de 
vernis présenteront les caractéristiques minimales de comporte- 
ment au feu suivantes : 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures ; 
Portes : pare-flammes de degré une demi-heure ; 
Couverture : incombustible ; ‘ 
Plancher haut : coupe-feu de degré unc heure ;. 
Sol : incombustible. 

4e L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol. 
Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagc- 

ment indépendrnte. 
Les portes de l'atclier, au nombre de deu: au moins, seront 

munies chacune d'un rappcl autonome de fermeture su d'un 
dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; cliss s'ou- 
vriront dans je sens de La sortie ct ne comporteront aucun dis- 
positif de condamnation (serrure, verrou, etc.) ; 

So L'application des vernis se fera sur un emplacement spé- 
cial, en principe surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs 
seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, 
grâce à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau 
des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le tra- 
vail sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente 
devra Etre installé ; 

6e Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale 
(enceinte entièrement close ou non pendant l'opération) et si 
celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles ; 
- Au moins un point à une température supérieure à 150 °C, 

tous les éléments de construction de cette cabine seront en 
matériaux incombustibles et pare-flammes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assuréc par des bouches 
situées vers le bas : - 

Te La ventilation mécanique sera suflisante pour éviter que 
les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs 
seront refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur conve- 
nable ct disposée dans des conditions évitant toute incommo- 
dité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé, 
mais de façon À ne pas incommoder le voisinage par Îles 
odeurs :   

8e Un dispositif efficace de captation où de désodoiisation 
des gaz, vapeurs, poussières (cl que colonne de lavage, appa. 
reil d'absorption, filtres, etc.) pourra être exigé si, en raison de- 

conditions d'installation où d'exploitation de l'atelier, Le voisi. 
nage reste incommodé par les odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés nc devront étre rejetés 4 
l'égout ; 

9e Toutes les hottes ei tous les conduits d'aspiration ou de 
refoulement seront en matériaux incombuslibles : s'ils traver. 
sent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure scra 
coupe-feu de degré une heure : si ces locaux sont occupés ou 
habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degré deux heures : 

10e L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence 
sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé 
présentant des garantics équivalentes. Il est intecdit d'utiliser 
des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon À éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs 
et les rhéostats seront placés À l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étin. 
celles, tel que « appareillage étanche aux gaz, apparcillage à 
contacts baïgnant dans l'huile », etc. Dans cc cas, une justifica- 
tion que ces apparcils ont été installés et maintenus conforme 
ment à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à 
l'exploitant : celle-ci devra faire établir cette attestation par la 
société qui Fui.fournit le courant ou par tout organisme officiel 
lement qualifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état, ciie 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des intaliations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministérict 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 

‘sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (7. ©.- N.C. du 30 avril 1980). 

10° bis Toutes les parties métalliques (éléments de construc- 
tion, hottes ou conduits, objets À vernir, supports ct apparcils 
d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de 
terre, conformément aux norrnes en viguCur ; 

Ile Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'ate- 
lier et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt 
des ventilateurs en cas de début d'incendie ; 

129 Le chaulfage de l'atelier ne pourra se faire que par 
fluide chauffant (air, eau ou vapcur d'eau), la température de 
la paroi extérieure n'excédant pas 150 eC : 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier : 
si ce local est contigu à l'atelier d'application, il en sera séparé 
par unc cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux 
Leures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra Etre admis dans 
chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité 
équivalentes ; 

13e Il est interdit d'apporier daas l'atelier du feu sous une 
forme quelconque ou d'y fumer. Cetie interdiction sera affichéc 
en caractères très apparents dans les locaux de travail ct sur les 
portes d'accès : 

140 On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que 
de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'éva- 
custon des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de 
poussière et de vernis secs susceptibles de s'enflammer ; ce net- 
toyage sera effectué de façon à éviter la production d'étin- 
celiés ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes 
pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit : 

15° Si l'industriel se livre à la peinture d'automobiles, celles- 
ci ne devront pas contenir d'essence dans le réservoir (liquide 
ou vapeur d'essencc) ; 

16° On ne conservera dans l'atelier que la quantité de pro- 
duit nécessaire pour lc travail de la journée ct, dans les 
cabines, celle pour le travail en cours ; elle ne pourra dépasser 
25 litres : 

17° Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement 

sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour 

qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. . 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et dis- 

posé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des 
liquides inflammables entreposts. . 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant 
les dépôts de cette nature si le stock est suffisant pour en 

entrainer le classcrent :



tBe il est interdit d'utiliser 4 l'intécieur des atclicrs des 

“iquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, 

sutils, etc.) : 

19° L'application de vernis à base d'huiles siccatives est 

interdite dans l'atelier ; 

20° L'établissement sera pourvu de moyens de secours 

contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, scaux- 
pompes, extincteurs, sceaux de sable, tas de sable racuble avec 
pelles, etc. ; 

21° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ac puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consti- 
tuer unc gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de f'arrêté ministéricl du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables, notamment en cc qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, ia méthodologie d'éva- 

iuation des effets sur l'environnement des bruits émis par unc 
ou plusicurs sources appartenant À ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels ct engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux ext- 

sences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voice acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, eic.} génants pour ic 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

22° S'il y a un atelier de séchage ou de cuisson classable 

(cubrique 406), il devra, avant sont exploitation, faire l'objet 

d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation suivant sa 

classe ; + 

23° L'atelier de séchage ou de cuisson sera dans un local 

distinct de l'atelier d'application. Si ces locaux sont contigus, 

ils seront séparés par une porte de résistance coupe-feu de 
degré une heure et munic d'un rappel autonome de fermeture ; 

24 A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si 
cette disposition ne peut pas être réalisée, si fe chauffage ou la 
cuisson se font dans des conditions classant ces opérations en 

déclaration (rubrique 406), elles pourront s'effectuer dans le 
méme local que fa pulvérisation, mais non simultanément ; les 
étuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront étre 

arrêtés ou refroidis avant qu'on procède à la pulvérisation :   

AUIAT 

25° Tout stokage d'uu liquide suscepuible de créer uuc pollu- 

ton de l'eau ou du sol doit Etre muni d'une capacité de réten- 

tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 p. 100 dc la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à fa pression des fluides ; 

26° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ac puisse y 

avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct des matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, facs, ctc.). Leur évacua- 

tion éventuelle après accident devra être confonme aux pres- 

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 

6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 

eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes. 
En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet 

devra également être conforme aux prescriptions de ladite ins- 

truction : 

270 Les déchets et résidus produits par les installations 

seront stockés dans des conditions ne présentant pas dc risques 

de pollution (prévention des envols, iafiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et f'environnement. 

Les déchets industricls seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

-dans des conditions nécessaires pour. assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Deuxième cas. - Application par tout autre procédé 

28° La quantité de vernis présent dans l'atclier n'exédera pas 

200 litres si ces vernis renferment, cn quantité quelconque, des 

liquides inflammables de première catégorie de point d'éclair 

inférieur à 21 eC : 600 litres s'il est fait usage uniquement de 

vemis à l'alcool et de vernis aux liquides inflammables de 

point d'éclair supérieur ou égal à 21 eC, mais inférieur à 

S$ eC : 2 000 litres s'il est fait usage uniquement de vernis à 

Falcool : 

29° Les prescriptions le, 3°, 49, 8°, 10°, 109 bis, 11°, 12°, 13°, 

149, 159, 160, 17e, 189, 19°, 209, 216, 25e, 26v, et 27° sont appli- 
cables : 

30e La ventilation mécanique scra suffisante pour éviter que 

les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier ct ces dernières 

scront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur telle 

‘que les évacuations ne puissent incommoder le voisinage. 

Les vapeurs provenant de l'aération des étuves seront éva- 

cuées dans les mêmes conditions ; 

31e Le séchage ou la cuisson ne pourront être effectués dans 

l'atelier d'application que si ces opérations ne sont pas clas- 

sables en 3e classe (rubrique 406). 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant derra se conformer sirictement aux dispositions 

édictées par le livre L (titre III) (parties législative et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 

térét de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutili- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de 
prescriptions générales applicables aux installations soumises à 
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2560, ont été sup- 
primées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre 
une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de 
toutes les rubriques de la nomenclature. 

ANNEXE II 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon 
le calendrier suivant : 

  

AU ‘* OCTOBRE 1997 AU 1* OCTOBRE 2000 AU 1* OCTOBRE 2001 
  

1. Dispositions géné- 
sales 

3. Exploitation-entretien 
4. Risques 

5.6. Rejet en nappe 

5.8. Epandage 
7. Déchets 
8. Remise en état 

2. Implantation, aména- 
gement {sauf 2.3] 

5.4. Prélèvement d'eau 
5.2. Consommation 

d'eau 

5.3. Réseau de collecte 
5.4. Mesure des 
volumes rejetés 

5.5. Valeurs limites de 

5.9. Eau, mesure pério- 
dique 

6.3. Air, mesure pério- 
dique 

8.4. Bruñ, mesure pério- 
dique 

rejet 

5.7. Prévention des pol- 
lutions accidentelles 

6. Air-odeurs {sauf 6.3} 
8. Bruit et vibrations 

{sauf 8.4)           
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MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT 
OU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Annexes à l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration 
Sous la rubrique n° 2561 

NOR : ATEP9760300A 

ANNEXE I 

[. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
11. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- ment aux plans ct autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous.   

- 49 - 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, À son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entrainant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être por- 
tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (référence : an. 31 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). 

13. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (réfé- 
rence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

14. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration : 
— les plans tenus à jour ; 

le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
— les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris 

en application de ia législation relative aux installations clas- 
sées pour la protection de l'environnement, s'il yena; 
les résultats des dernières mesures sur les effluents et je bruit 
les rapports des visites ; 

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 43, 4.7, 48, 5,1, 7.4 
du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des ins- 
tallations classées. 

ll 

15. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meil- 
leurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1* 
de la loi du 19 juillet 1976 (référence : ant. 38 du décret du 21 scp- 
tembre 1977). 

L6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d’une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège sacial ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration (référence : art. 34 du décret du 21 septembre 1977). 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle 
était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au moins 
un mois avant l'arrêté définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (réfé- 
rence : art. 34-1 du décret du 21 septembre 1977). 

18 [*] 

IL. - IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

2.1 {+ 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). 

2.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par 
des tiers ou à usage d'habitation. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéris- 
tiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
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- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures : 
— couverture incombustible ; 
= porte donnant vers l'extérieur pare-flammes, de degré une 

demi-heure ; 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 

mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers dé l'installation. 

2.5. Accessibilité 

L'installätion doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins 
une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si ie plancher 
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équi- 
pée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'at- 
mosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 
au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la régle- 
mentation du travail. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) 
doivent être mis à ja terre conformément aux règlements et aux 
nonnes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 
ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires ct des locaux de stockage ou de manipulation des 
produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pol- 
lution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport 
au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'ex- 
térieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou, en cas d'impossibitité, traités 
conformément au point 5.7 et au titre 7. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage. de produits liquides susceptibles de créer une pol- 
lation de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de réten- 
tion dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les 
stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le 
niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrô- 
lable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de 
capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, 
le volume minimal de ia rétention est égal soit à la capacité totale 
des “récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 
20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres, si cette 
capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 
être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de 
réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la 
même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 
eaux résiduaires. 

II. - EXPLOITATION, ENTRETIEN 

3.1. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi- 
recte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir 
un accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permet- 
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux pré- 
sents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en carac- 
tères très lisibles, le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles 
de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement 
netioyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dan- 
gereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la 
quantité des produits dangereux détenus. auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspec- 
tion des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combus- 
tibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon 
état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modifi- 
cation, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par 
l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

IV. - RISQUES 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels 
de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'instal- 
lation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels 

doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incen- 

die appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 
notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) 

publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 

risque, ou des points d’eau, bassins, citemes, etc. d'une capa- 
cité en rapport avec le risque à défendre ; 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires exté- 
rieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proxi- 

mité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés : 

— d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 

Secours ; 
— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'in- 

cendie et de secours ; 

— d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 

moins une fois par an. 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, Les parties de l'instal- 

lation qui, en raison des caractéristiques qualitatives ef quantitatives
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des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des consé- 

quences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. L'exploitant 

détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du 

risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). 

Ce risque est signalé. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « atmosphères 

explosives », les installations électriques doivent être réduites à ce 

qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles 

doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation 

où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épiso- 

dique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni are, ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquér une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflamma- 

tion et doivent être convenablement protégées contre les chocs, 

contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant 

des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour ja réalisation de travaux 

ayant fait l’objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 
affichée en caractères apparents. 

4.6. « Permis de travail» et/ou « permis de feu » 
dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les tra- 

vaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une aug- 

mentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 

chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après déli- 

vrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de 
feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant 

ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les tra- 

vaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de tra- 

vail» et éventuellement le « permis de feu» et la consigne parti- 

culière relative à la sécurité de l'installation doivent être consignés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
: Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une véri- 
fication des installations doivent être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant. 

4.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indi- 

quer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 

dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « incendie » 

et « atmosphères explosives » ; 

- l'obligation du « permis de travail » pour les parties de l'instal- 
lation visées au point 43; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'ins- 
tallation (électricité, réseaux de fluides) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 
canalisation contenant des substances dangereuses, notamment 
les conditions de rejet prévues au point 5.7; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respon- 

sable d'intervention de l'établisseiment, des services d'incendie 
et de secours, etc. 

. 4.8. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses ct la 
conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement nor- 
mal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment :   

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traite- 

ment des poliutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage : 

= Je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de 

matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

V. - EAU 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvements, d'eau dans le milieu naturel 

doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes 

les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 mètres 

cubes par jour. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distri- 

bution d'eau potable doit être muni d'un dispositif antiretour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 

sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien 

ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent ête prises pour limiter la consomma- 

tion d'eau. . 
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un 

débit de 5 mètres cubes par jour. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'iso- 

ler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 

d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être 

en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 

prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 

mesure du débit. 

5.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à 

défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées 

dans te réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau 

public (art. L. 35-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux 

résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traite- 

ment permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrô- 

lées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec 

d’autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un 

réseau d'assainissement collectif : 

— pH (NET 90-008) ; 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la 

chaux) ; 

- température : < 30 °C. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif 

muni d'une station d'épuration : 

— matières en suspension (NET 90-105): 600 milligrammes Par 

litre ; 

_ DCO (NFT 90-101) : 2 000 milligrammes par litre. 

c) Dans le cas de rejet dans je milieu naturel (ou dans un réseau 

d'assainissement collectif dépourvu de station d'éputation) : 

— matières en suspension (NFT 90-105): 100 milligrammes par 

litre si le flux journalier n'excède pas 15 kilogrammes par jour, 

35 milligrammes par litre au-delà ; 

— DCO (NET 90-101) : 300 milligrames par litre si le flux journa- 

lier n'excède pas 100 kilogrammes par jour, 125 milligrammes 

par litre au-delà. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou 

dans un réseau d'assainissement collectif urbain : 

— indice phénols (NFT 90-109) : 0,3 milligramme par litre si le 

flux est supérieur à 3 grammes par jour ; 

— hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 milligrammes par litre 

si le flux est supérieur à 100 grammes par jour ; 

— métaux totaux (NET 90-112): {5 milligrammes par litre si le 

flux est supérieur à 100 grammes par jour. 
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Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- 
dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des 
valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux rési- 
duaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y 
avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.}, déverse- 
ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire 
soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme 
des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

58. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 
interdit. 

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au 
point 5.5 doit être effectuée au moins tous les trois ans par un otpa- 
nisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de 
l'installaüon et constitué soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espa- 
cés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir 
des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mètres cubes par 
jour. 

Vi. - AIR. ODEURS 

61. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 
sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
tifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 
habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois, etc.). 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies 
ci-après dans les conditions normalisées de température (273 kelvins) 
et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Poussières : 150 mg/Nm'; composés organiques volatils 
150 mg/Nm, si le flux est supérieur à 2 kilogrammes par heure 
{hors méthane). 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments 
situés dans un rayon de 15 mètres. 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières 
doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au 
moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement quand il existe une procédure d'agré- 
ment des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les compo- 
sées sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 
doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi- 
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

En cas d’impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, 
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des 
conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

D MELTT 97/15. - 25 AOÛT 1997 

  

VIT. - DÉCHETS 
7.1. Récupération, recydlage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités 
de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 
être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des ins- 
tallations appropriées. 

7.2. Stockage des déchets 
Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans 

des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envols, des infiltrations dans ie sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la 
capacité mensuelle produite où un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. 

73. Déchets banals 
Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caout- 

chouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques où polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condi- 
tions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'embal- 
lage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets 
d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 
1100 Litres et qui les remettent au service de collecte et de traite- 
ment des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

7.4. Déchets industriels spéciaux 
Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des 

installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être 
en mesure d'en jusüfier l'élimination; les documents justificatifs 
doivent être conservés trois ans. 

7.5. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

VII. - BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
— émergence : la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonc- 
tionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré 
par l'installation) ; 

— Zones à émergence réglementée : 
— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 

existant à la date de la déclaration, et leurs parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 

— les zones constructibles définies par des documents d'urba- 
nisme opposables aux tiers et publiés à Ja date de la déclara- 
üon; = 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 
qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1“ octo- 
bre 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans Ja définition 
ci-dessus. des zones à émergence réglementée, par la date du présent 

arrêté. : 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle 

que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être . 
à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émer- 
gence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivant : 
  

NIVEAU DE BAUIT ÉMERGENCE ÉMERGENCE 
ambiant existant admissible admissible 
dans les zones pour la période pour la période 
à émergence allant de akant de 

22 heures 3 7 heures, 
ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

T heures à 22 heures, 
sauf dimanches 
et jours fériés 

réglementée 
fincluant le bruit 
de l'installation 
  

Supérieur à 35 et infé- 
rieur ou égal à 
45 dB (A). ” B {A} 

Supérieur à 45 dB (A} … B {A} 

E   

n
e
 

a
a
 

s
o
 

E C
E
S
 

a
a
         
 



De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation 
ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) 
pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité 
marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 jan- 
vier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excé- 
der 30% de Ia durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou noctume définies dans le tableau ci- 
dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au 
titre de rubriques différentes, sont situées au sein d’un même éta- 
blissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra 
respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation doivent être 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), génant pour le voisinage, 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention et au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juil- 
let 1986 sont applicables. 

8.4. Mesures de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans les conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au 
moins. ° 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effec- 
tuée au moins tous les trois ans par une personne où un organisme 
qualifié. 

IX. - REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

9.1. Eliminafjon des produits dangereux en fin d’exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutili- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

{*} Un modèle a été constitué pour {a rédaction des arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux installations soumises à déclaration. Certaines dispo- 
Sitions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la 
rubrique n° 2561 ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conser- 
vée pour ettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales 
de toutes les rubriques de la nomenclature. 

ANNEXE II 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon 
le calendrier suivant : 

  

AU 17 OCTOBRE 1997 AU 1” OCTOBRE 2000 AU 1* OCTOBRE 2001 

  

1. Dispositions géné- 
rales 

3. Exploitation-entretien 
4. Risques 
65.6. Rejet en nappe 

5.8. Epandage 
7. Déchets 

2. Implantation, aména- 
gement {sauf 2.3.) 

5.1. Prélèvement d'eau 
5.2. Consommation 

d'eau 
5.3. Réseau de collecte 
5.4. Mesure des 

5.9. Eau, mesure pério- 
dique 

6.3. Mesure périodique 

8.4. Bruit, mesure pério- 
dique 

  

volumes rejetés 
5.5. Valeurs limites de 

rejet 
5.7. Prévention des pol- 

lutions accidentelles 

6. Air-odeurs {sauf 6.3.) 
8. Bruit et vibrations 

(sauf 8.4} 

9. Remise en état 
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Annexes à l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour ta 
protection de l’environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2562 

NOR: ATEPS760301A 

ANNEXE I 

I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

12. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être por- 
tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger 
une nouvelle déclaration (référence : art 31 du décret du 21 sep- 
termbre 1977). 

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (réfé- 
rence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

L4. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 
— les plans tenus à jour; 
— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concemée, pris 

en application de la législation relative aux installations clas- 
sées pour la protection de l'environnement, s'il y en a; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 
tes rapports des visites ; 

— les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5,1 et 7.4 
du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des ins- 
tallations classées. 

LS. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meil- 
leurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
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PRÉFECTURE DE 
  

  

Installations classées 
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N° 3. - Accumulateurs {Ateliers de charge d') 

    

19 Lorsqu'il s’agit de charges ordinaires sur les accumulateurs 
v’ayant pas de plaques à reformer, la puissance maximum du 
courant continu utilisable pour cefte opération étant supérieure à 
2,5 kilowatts ; 

2° Lorsqu’on « reforme » ou régénère des plaques d’accumala- 
teurs, à l’exciusion de toute opération d’empâtage, la puissance 
maximum du courant continu utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 0,5 kilowatts. 

Prescriptions générales 

lo L'atelier de charge ou de régénération sera situé et ins- 
tallé conformément au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 
République ; 

20 L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, cou- 
vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne com- 
mandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée ; 

3e L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de 
manière à éviter la diffusion de bruits gênants ; 

4o L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé- 
rieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être instailé 
dans un sous-sol ; 

Sc La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit 
pas gêné ou incommodé par les émanations ; 

6° L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En parti- 
culier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus- 
tibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques : 

7e Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une 
pente convenable pour f’écoulement des eaux de manière à 
éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit 
étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol; 

8° Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d’une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. [00 de fa capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides ; 

9e Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date 
du 6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
#aux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; 

0° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les   

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (7.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 

lis Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 oC. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 
local est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison 
pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie 
de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans 
chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité 
équivalentes ; 

12 L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incan- 
descence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout pro- 
cédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'uti- 
liser des lampes suspendues à bout de fif conducteur et des 
lampes dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 3! mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.-N.C., du 30 avril 1980) ; 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non sus- 
ceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « appareillage 
étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
l’huile », etc. Dans ce cas, une justification que ces "appareils 
ont été installés et maintenus conformément à. un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié ; 

13° Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans le local et sur les portés d'entrée, avec l'indica- 
tion qu'il s’agit d'une interdiction préfectorale : 

14e L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spé- 
ciaux pour feux d’origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs 
à mousse) ; :
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15e L'installation sera construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui Concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le   

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou - 
d'accidents ; 

16° Les déchets et résidus produits par les instaliations Seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires Pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli. mination sur demande de l'inspection des installations classées ; 

17e Il est interdit d'émettre dans Fatmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la pro- duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre [I (titre 1) (parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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